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L'ASSOCIATION DES MARCHAND~S
DETAILLEUR8 DU. CANADA

Si ivs miarchanids détaiiiî'urs '%otilitili

réfléchir à lat différence qui ixisti.
nii los résultats <111<, peut obte-nir unl

liiii-agisisant isolément et (i-ux qui
9iîtd'uni- action commune Al uni

111(1 nombre de personnes. Ilil ne fait
m( lu doute< qlu'ils sentiraienit mieux. lat

fièce(ssité de s'unir.
Ce (ut' ptut l'assoctiation, mais nous

(ivOfls toits les jours, ses résultats
Iliscrèvent les yeux.

Aujourd'hui, quand on v-eu( faire grand
l11is le comnmerce, dans l'industrie, dans
'.i liflance, oit a recours A l'Association

, aluta lix. Il est rare qlue dles par-
i <fiers se lancent seuls dans de grain

'i'-s entreprises exigeant un capital con-
'Hl';heIl est d'ailleurs de ces oe1tiresi

qiisistui seraient au-dessus de lat
'nés'ei et au-delà des moyens de simples

Eetzl'Associatino des capitaux qui
,,iti permis de fornmer les Compagnies et

SétsPar actions et vous reculerez
d luis d'un siècle en arrière.

Dans aucun pays on ne v'errait ces liii-
?Inîsétendues de voies ferrées qlui

wit puorté loin la civilisation, le bien-
'Iequi ont donné et donnent du tra-

àai des centaines de mille individus.
'l e "errait pas non plus ces conipa-

L~It5d'assurance qui protègent nos biens
'<',nire, les pertes d'incendie et permet-

à"t l'homme prévoyant, d'assurer
1i'.istence de ceux qui lui sont chers

,ihiand il ne sera plus.
Il se-rait fastidieux de rapporter Ici

Ibllt c'e que peut faire une association
dl gens avant un mêmie but out l'asso-
clation de capitaux mis au service d'une

.%faim Il est bon de rappeler ces faits.
"-i"n que tout le monde les connaisse.

afini die miontre'r A ceux, lui1 traitit lé
gè\r.itont lié de. s*issoclIer vec lutrs

t'onftr?'r4's pouhr lat ('oii(jtoi de ce'rtalins

avantiage's. quit i',îssocintiou otien't de.
résu 1ltit ts qi. le il i arc t'hn d i s o 1é li' siii

rail obteniir.

Quel est Io' marchiand de' détail qui uisi'

rait prétenidre que- lait lihi dis tiinhré's
de c'omîmerce' serait aujourd«hui ahlili.

si les nuarchiandîs, nis conmme' uîi seul
hîommiîe, nei s'étii'tnt juré d'obtenir uni'
législation qlui reinédirait auiai maldot
souffrait le conuinvirce de détail. dti fait
de '<'s mnalencon.t'eux timbîre's de' cuill
intrce

('elle uînioni générale' dis iîurthaiuds
quii sit-si faite uîn jour et pour un se'ul
obîjet. dlevrait être permanent(,'

Quanid une- chose' est lionne ont se gar.
d1" bie'n île s'en séparer.

(Cette' union,. Il faut lit refauire. ahit,
quielle' vole A loits l's besoins dis juar
cl';ttu's de détail i-t quell' Y %oh. Colis-

1.i.t'ett pas- un seul iîu'rciîaid quii ii

ti''son ;-ppul à ses coliégiii".., à sf's

Quand un commterçant souffre dans se's
î ifairt's di' faîit d'une loi mial faite. d'un
règien.ent nuiai étudié out abusif, tous lis
u'(inîne-rç.tflts sont exposés à e'n souf-
rir aiiei.

'à' is sie dolivent donc aide mut uelli
îatt.t le bien commuîîn.

L, Asbociatton des Marchands; Déêtail-
leursi dii Canada est ouverte à tous les
marchands -détailletîrs. Tous les mem-
bre, (le cette il.aociation remplissent leur

d"ri'envç ns eux-mêmnes et envers leurs
coînfrères di, commerce de détail.

!;.'f faites-vous partie?

Le style d'annonce qui est naturel est
le style correct. Viser ài l'effet ne cons-
titu, ni le bon style ni le bon sens

LES DETTES DES EMPLOVES
DU GOUVERNEMENT

1 ,'s muarchanîds. à différentes rilies.
se- Sont pilatints dei' liîost;lhilité dauns la-
qluelle' Ils si' t rouvent dt' se firen payer
di' certains de leursH c'lients, emuployés du
goii% ertiiii'tt .(donit lis salaires sont Ili-
sa isissables.

l"itt protège ses e-iipIoyés. Il é îleý
à cix qlui onrt dt's dtettes et ne peuvent
las lis liaver. dvis frais <le potirsuitesi
tmais, en itite t-mips, Il favorise, bien
lut' ci' ni' soit pas son désir, les coquins
qui, profitant de leur situation privill
giét-. se' nourrisse'nt. se logent <'t se vé-
le-nt autx dépi-ns d'autui, quand ils potir-
raient parfauite-ment paye<r nourriture, vé-
teiivnt e~t loge'ment.

Acîtuelei'ntplu sie'urs miarchaîinds sei
pliaigne'nt de ni- Pou voir agir et oblige'r
à paye-r dles e-nployéès du goiuve'rnement
quii appiortent une-iliauvalae volonté à
payotr leurs det tes.

Si le gouverneinemit s'oppose- A ce que
--'s emîployés soient poursuivis, comme
lotit auutre mo rtei peut l'être, pour det-
tes. quuil fasse lui-mêmie les retenues né-
cessaires isour couvrir leurs dettes.

Mais. à notre avis, le mieux serait de
faire' rentre'r les; empuloyés du gouverne-
ment dans le droit commun. Il parait
Incroyable que dans un pays essentielle-
ment démocratique. Il y ait une classe de
citoyens quii puissent A leur guise payer
oiu ne' pas paver les dettes qu'ils con-
tractent. Tots doivent être égaux devant
la loi.

Nous crovons savoir qu'à la prochaine-
sessgion dii Parlement Fédéral, i'Assoèia-
lion des Marchands Détailleurs du Cana-
dat fera des efforts pour que ce privilé-
ge' dî's emuployés dit gouvernement cesse
d'e'xistter.
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